
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

52 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 22 FEVRIER 2022 

 
L’an deux mil vingt deux, le 22 février, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 sous la présidence 

de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en exercice : 23 Date de convocation : 16/02/2022 

Présents : 18 Date d’affichage : 16/02/2022 

Votants : 23 Date de publication : 23/02/2022 

 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BELMONTE Sophie, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY Fabienne, DI 

CICCIO Pietro, DUHAMEL Gael, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES Corinne, 

GRAUSI Jérôme, KJAN Sylvain, LEROUX Aurélie, MARTELIN Yves, NOUET Sylviane, REIX Stéphane, 

ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO Gina. 

 

Etaient absents et excusés : 

DESCAMPS Gil, pouvoir à BEKHIT Thierry, HABLIZIG Karine, pouvoir à DI CIOCCIO Pietro, MOLLARD 

Yoann, pouvoir à DEVELAY Fabienne, NEMOZ David, pouvoir à DUHAMEL Gael, SAETERO Soledad, pouvoir à 

MARTELIN Yves 
 

 

Secrétaire de séance :  MARTELIN Yves  

 
 

DELIBERATION n° 2022-04 

RESSOURCES HUMAINES 

Création d’un emploi fonctionnel de Directeur Général des 

Services 

 

 

 RAPPORTEUR : Monsieur Jérôme GRAUSI, Maire 

 

Madame, Monsieur, 

 

 Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée et notamment ses articles 34 et 53, 

 Vu le décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 modifié, portant dispositions statutaires particulières à 

certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 

locaux assimilés, 

 Vu le décret n° 87-1102 du 30 décembre 1987 modifié, relatif à l’échelonnement indiciaire à certains 

emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux et 

assimilés 

 Vu le tableau des emplois et des effectifs, 

 Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, susvisé les emplois de chaque collectivité 

ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité, il appartient donc au conseil municipal 

de fixer l’effectif des emplois nécessaire au bon fonctionnement de l’administration, 

 Considérant la strate de la commune de Saint Romain de Jalionas, 

 Considérant la nécessité de doter la commune de Saint Romain de Jalionas d’un emploi de direction, 

qui aura pour mission de diriger sous l’autorité du Maire, l’ensemble des services et d’en coordonner 

l’organisation, il convient de créer un emploi fonctionnel de Directeur Général des Services, 

 

 Il est donc proposé au conseil municipal : 

- La création d’un emploi fonctionnel de Directeur Général des Services, compte tenu de la population 

légale de la commune de Saint Romain de Jalionas, à un emploi de Directeur Général des Services 

d’une commune de 2 000 à 10 000 habitants, à temps complet, à compter du 1er avril 2022. 

- Cet emploi fonctionnel sera pourvu par un fonctionnaire titulaire relevant du cadre d’emploi des 

attachés territoriaux de la fonction publique territoriale. 



 

 

- L’agent détaché sur l’emploi de Directeur Général des Services percevra la rémunération prévue par 

le statut de la fonction publique territoriale de la grille indiciaire de Directeur Général des Services 

pour une commune de 2 000 à 10 000 habitants. 

- Il bénéficiera de la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction prévue par le 

décret n° 88-631 du 6 mai 1988 au taux maximal de 15 % du traitement indiciaire. 

- Il bénéficiera de la nouvelle bonification indiciaire au titre des emplois administratifs de direction, 

ainsi que du RIFSEEP arrêté par délibération du conseil municipal. 

 

Il est donc demandé au conseil municipal d’approuver la création de l’emploi fonctionnel de 

Directeur Général des Services 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,  

 

Par : 23 voix POUR 0 Voix CONTRE 0 ABSTENTION 

 

 DECIDE  
 

 De créer l’emploi fonctionnel de Directeur Général des Services 

 De Modifier en conséquence le tableau des emplois 

 D’inscrire au budget principal les crédits correspondants, Section de fonctionnement, Chapitre 

012, article 6411. 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 

Pour extrait conforme au registre 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

Jérôme GRAUSI 


